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(54)  Dispositif  de  havage  et  de  bétonnage  pour  saignée  en  souterrain 

(57)  Il  s'agit  d'un  dispositif  de  havage  et  de  béton- 
nage  du  genre  comportant  une  lame  de  coupe  (14),  qui 
est  propre  à  la  taille  d'une  saignée  (10),  et  un  bouclier 
de  protection  (1  5),  qui  est  attelé  à  la  lame  de  coupe  (1  4), 
et  à  l'abri  duquel  se  fait  le  bétonnage  de  la  saignée  (1  0). 

Selon  l'un  des  perfectionnements  objets  de  l'inven- 
tion,  le  toit  (23)  du  bouclier  de  protection  (1  5)  est  relié  à 
la  semelle  (25)  de  celui-ci  par  des  entretoises  d'écarte- 
ment  (28). 

Application  au  havage  et  au  bétonnage  d'une  sai- 
gnée  en  souterrain. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière  gé- 
nérale  le  havage  d'une  saignée  en  souterrain  et  le  bé- 
tonnage  de  celle-ci. 

Par  saignée  en  souterrain,  on  entend,  ici,  une  ex- 
cavation  qui  est  pratiquée  dans  le  sous-sol  et  dont  la 
largeur  est  faible  vis-à-vis  de  la  profondeur  et  de  la  lon- 
gueur. 

Dans  le  sens  de  la  longueur,  cette  saignée  en  sou- 
terrain  peut  être  rectiligne  ou  curviligne. 

La  présente  invention  vise  cependant  plus  particu- 
lièrement  le  cas  où,  s'agissant  de  l'exécution  d'une  sai- 
gnée  dans  le  front  de  taille  d'un  tunnel  en  cours  de  creu- 
sement,  pour  l'établissement  d'une  prévoûte  préalable- 
ment  à  l'affouillement  du  talus  correspondant,  cette  sai- 
gnée  est  curviligne,  et  plus  précisément  en  arche,  au 
profil  du  tunnel  à  creuser. 

En  pratique,  la  taille,  ou  forage,  de  cette  saignée  se 
fait  à  l'aide  de  la  lame  de  coupe  d'une  haveuse,  et,  pré- 
férentiellement,  pour  parer  le  plus  rapidement  possible 
à  tout  éboulement,  il  est  procédé  immédiatement  à  son 
bétonnage,  au  fur  et  à  mesure  de  l'avancement  de  la 
lame  de  coupe. 

La  présente  invention  vise  plus  particulièrement, 
encore,  le  cas  où,  comme  décrit  dans  le  brevet  français 
qui,  déposé  le  1  7  juillet  1  991  sous  le  No  91  09021  ,  a  été 
publié  sous  le  No  2  679  295,  ce  bétonnage  se  fait,  pour 
plus  de  précaution,  à  l'abri  d'un  bouclier  de  protection. 

En  pratique,  ce  bouclier  de  protection  est  attelé  à 
la  lame  de  coupe,  et  il  comporte,  globalement,  sensible- 
ment  parallèlement  l'un  à  l'autre,  un  toit  destiné  à  suivre 
l'extrados  de  la  saignée  effectuée  par  la  lame  de  coupe 
et  une  semelle  destinée  à  prendre  appui  sur  l'intrados 
de  cette  saignée,  avec,  susceptibles  d'intervenir  dans 
son  volume  intérieur,  des  moyens  d'arrivée  de  béton. 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
pour  objets  des  perfectionnements  au  dispositif  de  ha- 
vage  et  de  bétonnage  ainsi  constitué  d'une  telle  lame 
de  coupe  et  d'un  tel  bouclier  de  protection. 

Suivant  un  premier  de  ces  perfectionnements,  le 
toit  du  bouclier  de  protection  est  relié  à  la  semelle  de 
celui-ci  par  au  moins  une  entretoise  d'écartement. 

Il  s'avère,  en  effet,  que,  par  leur  épaisseur,  ce  toit 
et  cette  semelle  empiètent,  inévitablement,  et  intempes- 
tivement,  sur  la  largeur  de  la  saignée,  au  préjudice  du 
comblement  effectif  de  celle-ci. 

Or,  pour  résister  sans  fléchir  aux  efforts  auxquels  il 
est  soumis,  le  toit  a  nécessairement  une  épaisseur  non 
négligeable,  notamment  lorsque  sa  longueur  est  elle- 
même  relativement  importante,  tel  que  cela  est  par 
exemple  le  cas  lorsque,  le  bétonnage  se  faisant  par  bé- 
ton  projeté,  les  moyens  d'arrivée  de  béton  sont  consti- 
tués  par  une  lance  de  projection  ou  comportent  une  telle 
lance. 

De  même,  la  semelle  a  nécessairement  elle  aussi 
une  épaisseur  non  négligeable. 

La  ou  les  entretoises  d'écartement  mises  en  oeuvre 

suivant  l'invention  entre  ce  toit  et  cette  semelle  permet- 
tent  de  minimiser  avantageusement  leur  emprise  dans 
la  saignée. 

En  effet,  s'agissant  tout  d'abord  du  toit,  elles  per- 
5  mettent  de  doubler  intérieurement  celui-ci,  sur  une  par- 

tie  au  moins  de  sa  longueur,  par  au  moins  une  membru- 
re  de  raidissement,  et,  préférentiellement,  par  deux  ou 
plusieurs  membrures  de  raidissement  parallèles,  à  la  fa- 
veur  desquelles  elles  sont  alors  établies. 

10  Dès  lors,  ce  toit  peut  par  lui-même  se  réduire  à  une 
simple  tôle,  et,  plus  précisément,  à  une  simple  tôle  min- 
ce,  d'épaisseur  quasi  négligeable. 

S'agissant,  corollairement,  de  la  semelle,  cette  se- 
melle  peut  elle-même  comporter,  parallèlement  aux 

15  membrures  de  raidissement  du  toit,  des  membrures 
d'appui,  les  entretoises  d'écartement  prévues  suivant 
l'invention  s'étendant  transversalement  de  ces  mem- 
brures  de  raidissement  à  ces  membrures  d'appui. 

Suivant  un  développement  de  cette  disposition,  la 
20  semelle  peut  même  avantageusement  se  réduire  à  un 

nombre  limité  de  membrures  d'appui  intervenant  cha- 
cune  isolément  à  la  manière  de  patins,  sans  qu'il  y  ait 
nécessairement  une  quelconque  liaison  transversale 
entre  elles. 

25  Ainsi,  grâce  au  bouclier  de  protection  suivant  l'in- 
vention,  le  bétonnage  de  la  saignée  se  fait  sensiblement 
à  plein  volume,  au  bénéfice  d'un  remplissage  optimal 
de  cette  saignée. 

Suivant  un  autre  des  perfectionnements  objets  de 
30  la  présente  invention,  le  bouclier  de  protection  est  attelé 

à  la  lame  de  coupe  par  une  charnière  d'axe  sensible- 
ment  parallèle  à  la  direction  d'allongement  de  cette  lame 
de  coupe. 

L'ensemble  est  ainsi  avantageusement  mieux 
35  adapté  à  se  satisfaire  d'éventuels  rayons  de  courbure 

non  négligeables  pour  la  saignée,  comme  cela  peut  par 
exemple  être  le  cas  au  passage  d'une  partie  droite  de 
cette  saignée  correspondant  à  un  pied-droit  du  tunnel  à 
creuser  à  une  partie  courbe  correspondant  à  la  clé  de 

40  voûte  de  celui-ci. 
Suivant  un  développement  de  cette  disposition,  ce- 

lui  des  volets  de  la  charnière  qui  est  en  prise  avec  le 
bouclier  de  protection  est  articulé  à  celui-ci  suivant  un 
axe  sensiblement  parallèle  à  la  direction  d'allongement 

45  de  la  lame  de  coupe,  et/ou  celui  des  volets  de  la  char- 
nière  qui  est  en  prise  avec  la  lame  de  coupe  est  lui-mê- 
me  articulé  à  celle-ci  suivant  un  axe  sensiblement  pa- 
rallèle  à  cette  direction  d'allongement. 

La  capacité  d'adaptation  de  l'ensemble  au  profil  de 
so  la  saignée  s'en  trouve  encore  avantageusement  accen- 

tuée. 
Suivant  un  autre  des  perfectionnements  objets  de 

la  présente  invention,  le  bouclier  de  protection  peut,  si 
désiré,  être  équipé,  intérieurement,  d'un  dispositif  de 

55  dévidage  apte  à  délivrer,  de  manière  contrôlée,  sous 
son  toit,  à  proximité  immédiate  de  celui-ci,  une  feuille 
souple  continue. 

Cette  feuille  souple,  qui  est  par  exemple  en  matière 
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synthétique,  s'interpose  avantageusement  entre  le  bé- 
ton  et  le  terrain,  et  elle  s'oppose  ainsi  avantageusement 
à  toute  possibilité  de  mélange  intempestif  de  celui-ci 
avec  ce  dernier. 

Suivant  un  autre  des  perfectionnements  objets  de 
la  présente  invention,  le  bouclier  de  protection  est  apte 
à  permettre  de  ménager  un  vide  de  drainage  le  long  du 
fond  de  la  saignée,  soit,  par  exemple,  qu'il  soit  équipé 
intérieurement  à  cet  effet  d'un  masque  qui,  disposé  à 
distance  de  ce  fond,  prend  appui  sur  celui-ci,  soit  qu'il 
forme  intérieurement  un  cheminement  par  lequel  il  est 
apte  à  la  mise  en  place  d'un  drain  le  long  de  ce  fond, 
soit  qu'il  porte  lui-même  intérieurement  un  drain  apte  à 
se  déployer  à  l'avancement. 

Dans  tous  les  cas,  le  vide  de  drainage  ainsi  systé- 
matiquement  laissé  au  fond  de  la  saignée  permet  avan- 
tageusement  de  pallier  les  conséquences  d'une  possi- 
ble  remontée  en  pression  de  l'eau  éventuellement  pré- 
sente  dans  le  terrain  environnant,  en  évitant  une  intem- 
pestive  dilution  du  béton  par  cette  eau. 

Ces  perfectionnements,  ainsi  que  d'autres,  ressor- 
tiront,  d'ailleurs,  avec  leurs  caractéristiques  et  leurs 
avantages,  de  la  description  qui  va  suivre,  à  titre 
d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schématiques  an- 
nexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  élévation-coupe 
d'un  front  de  taille  dans  lequel  intervient  une  sai- 
gnée  exécutée  et  bétonnée  à  l'aide  d'un  dispositif 
de  havage  et  de  bétonnage  suivant  l'invention  ; 
la  figure  2  reprend,  à  échelle  supérieure,  et  avec  un 
arrachement  local,  pour  ce  seul  dispositif  de  hava- 
ge  et  de  bétonnage,  le  détail  de  la  figure  1  repéré 
par  un  encart  II  sur  cette  figure  1  ; 
la  figure  3  est,  à  échelle  différente,  une  vue  en  pers- 
pective  du  dispositif  de  havage  et  de  bétonnage  sui- 
vant  l'invention  ; 
la  figure  4  en  est,  à  échelle  inférieure,  et  de  manière 
schématique,  une  vue  arrière,  suivant  la  flèche  IV 
de  la  figure  3  ; 
la  figure  5  est,  à  échelle  supérieure,  une  vue  par- 
tielle  en  coupe  transversale  du  bouclier  de  protec- 
tion  que  comporte  ce  dispositif  de  havage  et  de  bé- 
tonnage,  pour  une  variante  de  réalisation  de  ce 
bouclier  de  protection  ; 
la  figure  6  est,  à  échelle  inférieure,  une  vue  latérale 
partielle  de  cette  variante  de  réalisation,  suivant  la 
flèche  VI  de  la  figure  5  ; 
la  figure  7  est,  à  échelle  différente,  et  de  manière 
éclatée,  une  vue  partielle  en  coupe  transversale  du 
bouclier  de  protection,  suivant  une  autre  variante 
de  réalisation  de  celui-ci  ; 
la  figure  8  en  est,  à  échelle  différente,  et  avec  un 
arrachement  local,  une  vue  partielle  de  dessus,  sui- 
vant  la  flèche  VIII  de  la  figure  7  ; 
la  figure  9  est,  à  la  manière  de  la  figure  8,  une  vue 
partielle,  de  dessus,  et  avec  un  arrachement  local, 
du  bouclier  de  protection,  suivant  une  autre  variante 

de  réalisation  de  celui-ci  ; 
la  figure  10  est  une  vue  qui,  analogue  à  celle  de  la 
figure  9,  se  rapporte  à  une  autre  variante  de 
réalisation  ; 

s  la  figure  1  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  transver- 
sale  de  cette  variante  de  réalisation,  suivant  la  ligne 
XI-XI  de  la  figure  10  ; 
les  figures  12,  13  sont  des  vues  qui,  analogues, 
chacune  respectivement,  à  celles  des  figures  10, 

10  1  1  ,  se  rapportent  aune  autre  variante  de  réalisation 
du  bouclier  de  protection. 

Tel  qu'illustré  sur  ces  figures,  il  s'agit,  globalement, 
de  l'exécution  d'une  saignée  10  en  souterrain  et  du  bé- 

15  tonnage  de  celle-ci. 
Par  exemple,  et  tel  que  décrit  dans  le  brevet  fran- 

çais  qui,  déposé  le  4  décembre  1969,  sous  le  No  69 
41  839,  a  été  publié  sous  le  No  2  070  41  3,  cette  saignée 
10  est  exécutée  dans  le  front  de  taille  11  d'un  tunnel  en 

20  cours  de  creusement,  pour  l'établissement  d'une  pré- 
voûte  12. 

Tel  que  représenté  à  la  figure  1,  la  saignée  10  est 
alors  une  saignée  curviligne,  au  profil  du  tunnel  à  creu- 
ser. 

25  Elle  est  exécutée  et  bétonnée  à  l'aide  d'un  dispositif 
de  havage  et  de  bétonnage  1  3. 

Comme  décrit  dans  le  brevet  français  No  91  09021 
déjà  mentionné  précédemment,  ce  dispositif  de  havage 
et  de  bétonnage  13  comporte,  globalement,  une  lame 

30  de  coupe  14,  qui  est  propre  à  la  taille  de  la  saignée  1  0, 
et  un  bouclier  de  protection  15,  qui  est  attelé  à  la  lame 
de  coupe  14,  et  à  l'abri  duquel  sont  susceptibles  d'inter- 
venir  des  moyens  d'arrivée  de  béton  16. 

La  lame  de  coupe  14  appartient  en  pratique  à  une 
35  haveuse. 

Cette  haveuse  étant  bien  connue  par  elle-même,  et 
ne  relevant  pas  en  propre  de  la  présente  invention,  elle 
n'a  pas  été  représentée  sur  les  figures,  et  elle  ne  sera 
pas  décrite  ici. 

40  ||  peut  s'agir,  par  exemple,  d'une  haveuse  du  type 
de  celle  décrite  dans  le  brevet  français  qui,  déposé  le 
24  mars  1975,  sous  le  No  75  09034,  a  été  publié  sous 
le  No  2  305  583,  ou  du  type  de  celle  décrite  dans  la  de- 
mande  de  brevet  français  qui,  déposée  le  1  0  août  1  994, 

45  sous  le  No  94  09905,  a  été  publiée  sous  le  No  2  723  61  3. 
Il  suffira  d'indiquer,  à  son  sujet,  que,  tel  que  sché- 

matisé  sur  la  figure  4,  elle  comporte,  dûment  portée  par 
un  bâti  17,  une  tête  de  havage  18,  et  que  la  lame  de 
coupe  1  4  est  elle-même  portée,  en  porte  à  faux,  par  cet- 

50  te  tête  de  havage  18,  en  étant  dûment  commandée  par 
celle-ci. 

La  lame  de  coupe  14  est,  elle  aussi,  bien  connue 
par  elle-même,  et,  ne  relevant  pas,  non  plus,  en  propre, 
de  la  présente  invention,  elle  ne  sera  pas  décrite  dans 

55  tous  ses  détails  ici. 
Seuls  en  seront  décrits  les  éléments  nécessaires  à 

la  compréhension  de  l'invention. 
Il  suffira,  à  ce  sujet,  d'indiquer,  que,  tel  que  sché- 
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matisé  en  traits  interrompus  sur  la  figure  3,  cette  lame 
de  coupe  14  est  globalement  allongée,  suivant  une  di- 
rection  d'allongement  D  correspondant  à  la  profondeur 
de  la  saignée  1  0  à  tailler,  et  qu'elle  comporte  un  bâti  1  9, 
avec,  montée  mobile  en  boucle  sans  fin  sur  ce  bâti  19, 
suivant  la  direction  d'allongement  D,  au  moins  une  chaî- 
ne  20,  qui,  tel  que  schématisé  en  traits  interrompus  sur 
les  figures  2  et  3,  est  porteuse  d'outils  de  taille  21  . 

En  pratique,  dans  la  forme  de  réalisation  représen- 
tée,  deux  chaînes  20  porteuses  d'outils  de  taille  21  ont 
été  prévues  parallèlement  l'une  à  l'autre. 

Tel  que  décrit  dans  le  brevet  français  No  91  09021  , 
le  bouclier  de  protection  15  comporte,  globalement, 
sensiblement  parallèlement  l'un  à  l'autre,  d'une  part,  un 
toit  23,  qui  est  destiné  à  suivre,  de  préférence  au  plus 
près,  l'extrados  24  de  la  saignée  10  effectuée  par  la  la- 
me  de  coupe  14,  et,  d'autre  part,  une  semelle  25,  qui 
est  destinée,  elle,  à  prendre  appui  sur  l'intrados  26  de 
cette  saignée  10. 

La  longueur  L1  du  toit  23,  mesurée  perpendiculai- 
rement  à  la  direction  d'allongement  D  de  la  lame  de  cou- 
pe  14,  est  sensiblement  supérieure  à  celle  L2  de  la  se- 
melle  25  mesurée  dans  les  mêmes  conditions. 

En  pratique,  du  côté  de  la  lame  de  coupe  1  4,  le  toit 
23  et  la  semelle  25  sont  reliés  l'un  à  l'autre  par  un  dos- 
seret  27,  suivant  une  configuration  générale  en  U  cou- 
ché. 

Dans  la  forme  de  réalisation  plus  particulièrement 
représentée  sur  les  figures  1  à  4,  le  dosseret  27  s'étend 
légèrement  en  oblique,  en  faisant  un  dièdre  d'angle  ob- 
tus  avec  le  toit  23  et  un  dièdre  d'angle  aigu  avec  la  se- 
melle  25. 

Suivant  l'invention,  le  toit  23  du  bouclier  de  protec- 
tion  15  est  relié  à  la  semelle  25  de  celui-ci  par  des  en- 
tretoises  d'écartement  28. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  le  toit 
23  est  doublé  intérieurement,  sur  une  partie  au  moins 
de  sa  longueur,  par  au  moins  une  membrure  de  raidis- 
sement  29,  qui  s'étend  sensiblement  perpendiculaire- 
ment  à  la  direction  d'allongement  D  de  la  lame  de  coupe 
14,  et  à  la  faveur  de  laquelle  intervient  l'une  au  moins 
des  entretoises  d'écartement  28. 

Par  exemple,  et  ainsi  qu'il  est  mieux  visible  sur  la 
figure  3,  deux  membrures  de  raidissement  29  sont  pré- 
vues,  parallèlement  l'une  à  l'autre,  à  distance  l'une  de 
l'autre,  en  étant  chacune  respectivement  disposées  au 
voisinage  des  deux  bords  longitudinaux  30  du  toit  23, 
légèrement  en  retrait  par  rapport  à  ces  bords  longitudi- 
naux  30. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  ces 
membrures  de  raidissement  29  s'étendent  sur  la  quasi 
totalité  de  la  longueur  du  toit  23  à  compter  du  dosseret 
27,  en  s'arrêtant  légèrement  à  distance  du  bord  trans- 
versal  d'extrémité  32  de  ce  toit  23,  et  elles  appartiennent 
chacune  respectivement  à  des  pièces  en  équerre  33, 
dont  elles  constituent  l'une  des  branches,  tandis  que, 
par  l'autre  branche  34  de  ces  pièces  en  équerre  33,  elles 
sont  rapportées,  par  exemple  à  l'aide  de  vis  non  repré- 

sentées,  sur  le  dosseret  27,  avec  interposition  d'un  re- 
tour  en  équerre  35  du  toit  23. 

Grâce  à  de  telles  membrures  de  raidissement  29, 
le  toit  23  peut  avantageusement  se  réduire  à  une  simple 

s  tôle  mince. 
Bien  entendu,  le  toit  23  ainsi  constitué  est  dûment 

solidarisé  aux  membrures  de  raidissement  29,  par 
exemple  par  soudage  ou  boulonnage. 

Préférentiellement,  la  semelle  25  du  bouclier  de 
10  protection  15  comporte,  elle-même,  parallèlement  à 

chacune  des  membrures  de  raidissement  29  du  toit  23, 
une  membrure  d'appui  36,  et  les  entretoises  d'écarte- 
ment  28  mises  en  oeuvre  s'étendent  chacune  transver- 
salement  d'une  telle  membrure  de  raidissement  29  à 

15  une  telle  membrure  d'appui  36. 
Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  la  se- 

melle  25  comporte  donc,  parallèlement  l'une  à  l'autre,  à 
distance  l'une  de  l'autre,  deux  membrures  d'appui  36. 

En  pratique,  la  semelle  25  se  réduit  à  ces  membru- 
20  res  d'appui  36. 

Autrement  dit,  suivant  l'invention,  la  semelle  25  du 
bouclier  de  protection  15  se  réduit  à  un  nombre  limité 
de  membrures  d'appui  36,  en  l'espèce  deux,  et  le  toit  23 
est  doublé  intérieurement  par  un  nombre  égal  de  mem- 

25  brures  de  raidissement  29. 
Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  d'une 

membrure  de  raidissement  29  du  toit  23  à  la  membrure 
d'appui  36  correspondante  de  la  semelle  25  s'étendent, 
parallèlement  l'une  à  l'autre,  à  distance  l'une  de  l'autre, 

30  au  moins  deux  entretoises  d'écartement  28. 
Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  seules  deux  en- 

tretoises  d'écartement  28  sont  prévues,  perpendiculai- 
rement  aux  membrures  de  raidissement  29  et  aux  mem- 
brures  d'appui  36,  et  l'une  et  l'autre  s'étendent  à  distan- 

ts  ce  du  dosseret  27. 
Il  s'agit  par  exemple  de  colonnettes  de  section 

transversale  circulaire  qui,  à  leurs  extrémités,  sont  dû- 
ment  solidarisées,  par  exemple  par  soudage,  à  la  mem- 
brure  de  raidissement  29  et/ou  à  la  membrure  d'appui 

40  36  entre  lesquelles  elles  s'étendent. 
Suivant  l'invention,  le  bouclier  de  protection  15  est 

attelé  à  la  lame  de  coupe  1  4  par  une  charnière  38  d'axe 
39  sensiblement  parallèle  à  la  direction  d'allongement 
D  de  cette  dernière. 

45  Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  cette 
charnière  38  s'étend  sur  toute  la  largeur  du  bouclier  de 
protection  15. 

Outre  l'axe  39,  elle  comporte  deux  volets  40,  dont 
un  est  en  prise  avec  la  lame  de  coupe  14  tandis  que 

50  l'autre  est  en  prise  avec  le  bouclier  de  protection  15,  et 
qui,  pour  leur  articulation  à  l'axe  39,  forment  l'un  et 
l'autre,  en  alternance  l'un  avec  l'autre,  des  charnons  42 
par  lesquels  ils  sont  en  prise  à  rotation  avec  cet  axe  39. 

Préférentiellement,  et  cela  est  le  cas  dans  les  for- 
55  mes  de  réalisation  représentées,  celui  des  volets  40  de 

la  charnière  38  qui  est  en  prise  avec  la  lame  de  coupe 
14  est  articulé  à  celle-ci  suivant  un  axe  sensiblement 
parallèle  à  sa  direction  d'allongement  D. 

4 
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Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  figure  2,  ce  volet 
40  présente,  le  long  de  son  bord  libre,  un  bourrelet  43, 
de  section  transversale  circulaire,  par  lequel  il  est  enga- 
gé  dans  une  rainure  44  du  bâti  19  de  la  lame  de  coupe 
1  4,  à  la  faveur  d'une  fente  45  qui,  faisant  communiquer 
cette  rainure  44  avec  l'extérieur,  a,  transversalement, 
une  dimension  inférieure  à  celle  du  bourrelet  43. 

Préférentiellement,  également,  et  cela  est  aussi  le 
cas  dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  celui 
des  volets  40  de  la  charnière  38  qui  est  en  prise  avec 
le  bouclier  de  protection  1  5  est  lui  aussi  articulé  à  celui- 
ci  suivant  un  axe  sensiblement  parallèle  à  la  direction 
d'allongement  D  de  la  lame  de  coupe  14. 

Par  exemple,  pour  son  attelage  à  la  charnière  38, 
et,  donc,  à  la  lame  de  coupe  1  4,  le  bouclier  de  protection 
15  comporte,  tel  que  représenté,  un  caisson  46,  qui  est 
adossé  au  dosseret  27,  en  étant  fermé  latéralement  par 
celui-ci,  et  qui,  comme  la  rainure  44du  bâti  19  de  la  lame 
de  coupe  14,  ouvre  latéralement  par  une  fente  48  sen- 
siblement  parallèle  à  la  direction  d'allongement  D  de 
cette  lame  de  coupe  14. 

Le  long  de  son  bord  libre,  le  volet  40  correspondant 
de  la  charnière  38  est  engagé  dans  ce  caisson  46  à  la 
faveur  de  la  fente  48  que  comporte  celui-ci,  et,  au-delà 
de  cette  fente  48,  il  présente,  longitudinalement,  le  long 
de  son  bord  libre,  un  bourrelet  49,  de  section  transver- 
sale  circulaire,  ayant  transversalement  une  dimension 
supérieure  à  celle  de  cette  fente  48. 

Pour  parfaire  le  montage  rotulaire  ainsi  réalisé,  les 
lèvres  50  de  la  fente  48  sont  abattues  par  un  chanfrein 
51  du  côté  du  volume  intérieur  du  caisson  46. 

Dans  la  forme  de  réalisation  plus  particulièrement 
représentée  sur  les  figures  1  à  4,  le  caisson  46  est  dé- 
limité,  outre  le  dosseret  27,  d'une  part,  du  côté  de  l'in- 
trados  24  de  la  saignée  10,  par  une  plaque  52,  sur  la- 
quelle  est  rapporté  à  l'équerre  un  flasque  53  qui  porte 
la  lèvre  50  correspondante  de  la  fente  48,  et,  d'autre 
part,  du  côté  de  l'intrados  26  de  cette  saignée  10,  une 
cornière  54  qui  porte  l'autre  des  lèvres  50  de  la  fente  48. 

La  plaque  52  et  la  cornière  54  sont  dûment  solida- 
risées  au  dosseret  27,  par  exemple  par  soudage. 

Elles  sont  en  outre  dûment  reliées  transversale- 
ment  l'une  à  l'autre  par  des  flasques  de  raidissement  56 
présentant  chacun  autour  de  la  fente  48  une  découpe 
57  pour  laisser  du  jeu  à  ce  niveau  à  la  charnière  38. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  plaque 
52  se  prolonge  par  une  visière  58  au-dessus  de  la  char- 
nière  38. 

En  outre,  dans  cette  forme  de  réalisation,  les  lèvres 
50  de  la  fente  48  sont  formées  par  des  barreaux  59  qui, 
d'épaisseur  supérieure  au  flasque  53  et  à  la  cornière  54, 
sont  chacun  respectivement  rapportés  sur  ce  flasque  53 
et  cette  cornière  54. 

Préférentiellement,  et  cela  est  le  cas  dans  les  for- 
mes  de  réalisation  représentées,  latente  48  débouche 
longitudinalement  à  l'extérieur  à  celle  de  ses  extrémités 
qui  est  opposée  à  l'extrémité  libre  60  de  la  lame  de  cou- 
pe  14,  ainsi  qu'il  est  visible  par  exemple  sur  la  figure  3, 

en  sorte  que  le  bouclier  de  protection  15  peut  être  rap- 
porté  sur  la  lame  de  coupe  14,  et,  plus  précisément,  sur 
la  charnière  38  par  laquelle  il  est  attelé  à  celle-ci,  par 
simple  translation  par  rapport  à  cette  lame  de  coupe  1  4, 

s  parallèlement  à  la  direction  d'allongement  D  de  celle-ci. 
Préférentiellement,  également,  et  tel  que  schéma- 

tisé  sur  la  figure  4,  des  moyens  de  maintien  ajustables 
62  sont  susceptibles  de  relier  le  bouclier  de  protection 
15  à  la  tête  de  havage  18,  pour  permettre  un  réglage 

10  mécanique  de  l'angle  du  dièdre  que  font  entre  eux  les 
deux  volets  40  de  cette  charnière  38,  et  ainsi  un  contrôle 
de  la  position  du  bouclier  de  protection  1  5  par  rapport  à 
la  lame  de  coupe  14,  en  vue,  par  exemple,  de  faciliter 
l'introduction  de  ce  bouclier  de  protection  1  5  dans  la  sai- 

15  gnée  10  lors  de  sa  mise  en  oeuvre  initiale  dans  celle-ci. 
Ces  moyens  de  maintien  ajustables  62,  qui  ne  sont 

pas  visibles  sur  la  figure  3,  permettent  également  d'im- 
mobiliser  la  charnière  38  en  dehors  des  périodes  d'uti- 
lisation  du  dispositif  de  havage  et  de  bétonnage  1  3  que 

20  forment  conjointement  cette  lame  de  coupe  14  et  ce 
bouclier  de  protection  15. 

Par  exemple,  et  tel  que  schématisé  sur  la  figure  4, 
ces  moyens  de  maintien  ajustables  62  sont  constitués 
par  un  vérin  hydraulique  63  ou  comportent  un  tel  vérin 

25  hydraulique  63. 
Mais,  en  variante,  ils  peuvent  également  être  cons- 

titués  par  une  vis  de  réglage  ou  comporter  une  telle  vis 
de  réglage. 

Quoi  qu'il  en  soit,  et  tel  que  représenté,  ces  moyens 
30  de  maintien  ajustables  62  sont  par  exemple  disposés 

en  bout  d'un  bras  63',  qui,  articulé  à  la  tête  de  havage 
18,  permet  de  les  présenter  à  l'aplomb  du  caisson  36 
du  bouclier  de  protection  15. 

Par  ailleurs,  si  désiré,  il  peut  être  rapporté,  sous  ce 
35  caisson  46,  une  cale  d'épaisseur,  non  représentée,  per- 

mettant  d'ajuster  la  hauteur  du  bouclier  de  protection  1  5 
à  la  largeur  de  la  saignée  10. 

Dans  les  formes  de  réalisation  représentées,  les 
moyens  d'arrivée  de  béton  16  comportent  une  lance  de 

40  projection  64,  qui,  lorsqu'elle  est  engagée  dans  le  volu- 
me  intérieur  du  bouclier  de  protection  1  5,  entre  le  toit  23 
et  la  semelle  25  de  celui-ci,  s'étend  sensiblement  paral- 
lèlement  au  dosseret  27  de  ce  bouclier  de  protection  1  5, 
au  voisinage  de  ce  dosseret  27,  avec  sa  buse  de  pro- 

45  jection  65  tournée  du  côté  opposé  à  ce  dernier. 
En  service,  la  lame  de  coupe  14,  dûment  comman- 

dée  en  conséquence  par  la  tête  de  havage  18,  fore  la 
saignée  10,  et,  au  fur  et  à  mesure  de  son  avancement, 
la  lance  de  projection  64  assure  systématiquement  le 

50  bétonnage  de  cette  saignée  10,  à  l'abri  du  bouclier  de 
protection  15. 

Bien  entendu,  le  bouclier  de  protection  15  peut  in- 
différemment  être  attelé  à  la  lame  de  coupe  14  le  long 
de  l'un  ou  de  l'autre  des  bords  longitudinaux  du  bâti  19 

55  de  celle-ci,  ce  bâti  1  9  étant  pourvu  d'une  rainure  44,  ou 
de  tout  autre  moyen  d'accrochage,  sur  l'un  et  l'autre  de 
ces  bords  longitudinaux. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  sur  la 
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figure  5,  le  bouclier  de  protection  15  est  équipé,  inté- 
rieurement,  en  amont  de  la  lance  de  projection  64,  entre 
celle-ci  et  le  dosseret  27,  d'un  dispositif  de  dévidage  66 
apte  à  délivrer,  de  manière  contrôlée,  sous  son  toit  23, 
au  voisinage  de  celui-ci,  une  feuille  souple  68  continue. 

Préférentiellement,  cette  feuille  souple  68  passe 
sur  un  rouleau  de  renvoi  69  disposé  au  voisinage  im- 
médiat  du  toit  23,  pour  être  au  plus  près  de  ce  toit  23 
quelle  que  soit  sa  quantité  restante  sur  le  dispositif  de 
dévidage  66. 

En  pratique,  cette  feuille  souple  68  est  pleine. 
Elle  s'interpose  donc  avantageusement  entre  le  ter- 

rain  et  le  béton  mis  en  place. 
Préférentiellement,  et  cela  est  le  cas  dans  la  forme 

de  réalisation  représentée,  au  dispositif  de  dévidage  66 
est  associé  un  moyen  de  coupe  70. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  ce  moyen  de 
coupe  70  comporte  un  couteau  71  ,  qui,  disposé  en  bout 
d'une  tringle  72  montée  mobile  dans  le  bouclier  de  pro- 
tection  15  transversalement  par  rapport  à  celui-ci,  en 
étant  pour  ce  faire  en  prise  par  un  coulisseau  73  avec 
une  coulisse  74  prévue  à  cet  effet  dans  celui-ci,  s'étend 
au  droit  de  la  tranche  de  la  feuille  souple  68. 

Une  poignée  75  prévue  à  l'extrémité  de  la  tringle  72 
opposée  au  couteau  71  facilite  la  manipulation  de  cette 
tringle  72,  figure  6. 

Tel  que  schématisé  en  traits  interrompus  sur  la  fi- 
gure  5,  il  peut  également  être  associé  au  dispositif  de 
dévidage  66,  d'une  part,  une  manivelle  76,  pour  permet- 
tre  si  nécessaire  un  enroulement  de  la  feuille  souple  68, 
et,  d'autre  part,  un  frein  77  dûment  calibré,  par  exemple 
un  frein  du  type  frein  à  bande,  pour  s'opposer  au  con- 
traire  à  un  déroulement  intempestif  de  cette  feuille  sou- 
ple  68. 

Bien  entendu  la  feuille  souple  68  passe  dans  tous 
les  cas  entre  les  entretoises  d'écartement  28  prévues 
suivant  l'invention  entre  le  toit  23  et  la  semelle  28  du 
bouclier  de  protection  15,  et,  si  désiré,  ces  entretoise 
d'écartement  28  peuvent  pour  ce  faire  être  disposées 
au  plus  près  des  bords  longitudinaux  30  du  toit  23. 

Dans  la  variante  de  réalisation  représentée  sur  la 
figure  7,  le  bouclier  de  protection  15  est  formé  de  plu- 
sieurs  segments  modulaires  M1  ,  M2,  M3  ...  etc.,  dont 
chacun  correspond  à  une  fonction  particulière,  et  qui 
sont  dûment  assemblés  les  uns  aux  autres,  par  exemple 
à  l'aide  de  vis  non  représentées. 

1  1  est  ainsi  possible  de  réaliser  à  la  demande  le  bou- 
clier  de  protection  1  5,  suivant  les  exigences  auxquelles 
celui-ci  doit  satisfaire,  à  partir  de  segments  modulaires 
M1  ,  M2,  M3  ...  etc..  qui  peuvent  par  ailleurs  être  dûment 
standardisés. 

Par  exemple,  et  tel  que  schématisé  sur  la  figure  7, 
il  peut  y  avoir  ainsi,  successivement,  un  segment  mo- 
dulaire  M1,  qui  comporte  le  toit  23,  la  semelle  28  et  le 
dosseret  27,  un  segment  modulaire  M2,  qui  comporte 
le  dispositif  de  dévidage  66,  et  qui,  donc,  communique 
par  des  fentes  avec  le  segment  modulaire  M1  précé- 
dent,  et  un  segment  modulaire  M3,  qui  comporte  le  cais- 

son  46,  et  avec  lequel  est  en  prise  la  charnière  38. 
Dans  cette  variante  de  réalisation,  le  bouclier  de 

protection  15,  et,  plus  précisément,  le  segment  modu- 
laire  M1  de  celui-ci,  est  équipé,  intérieurement,  d'un  gui- 

5  de  78,  qui  s'étend  sensiblement  parallèlement  à  son 
dosseret  27,  et,  donc,  sensiblement  parallèlement  à  la 
direction  d'allongement  D  de  la  lame  de  coupe  14,  en 
étant  par  exemple  dûment  solidarisé  à  ce  dosseret  27, 
et  sur  lequel  la  lance  de  projection  64  des  moyens  d'ar- 

10  rivée  de  béton  16  est  montée  coulissante. 
Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  ce  guide  78  a, 

en  section  transversale,  un  profil  en  T,  et,  pour  être  en 
prise  avec  lui,  la  lance  de  projection  64  est  équipée,  lo- 
calement,  d'au  moins  un  cavalier  79  propre  à  l'enserrer. 

15  Ainsi  qu'il  est  aisé  de  le  comprendre,  le  guide  78 
facilite  avantageusement  la  mise  en  place  de  la  lance 
de  projection  64  dans  le  bouclier  de  protection  15,  sui- 
vant  la  flèche  F  de  la  figure  8,  et  il  assure  ensuite  éga- 
lement  avantageusement  le  support  de  cette  lance  de 

20  projection  64,  en  lui  évitant  la  flexion  dont  elle  serait 
autrement  l'objet  du  fait  même  de  son  propre  poids. 

Dans  les  variantes  de  réalisation  représentées  sur 
les  figures  9  à  13,  le  bouclier  de  protection  15  est  apte 
à  permettre  de  ménager  un  vide  de  drainage  80  le  long 

25  du  fond  81  de  la  saignée  10. 
Par  exemple,  figure  9,  pour  l'établissement  de  ce 

vide  de  drainage  80,  le  bouclier  de  protection  15  est 
équipé  intérieurement  d'un  masque  82,  qui  s'étend  en 
longueur  entre  le  toit  23  et  la  semelle  25  de  ce  bouclier 

30  de  protection  15,  et  qui,  sur  sa  face  extérieure,  présente, 
au  moins  localement,  en  saillie,  une  cale  entretoise  83 
par  laquelle  il  est  apte  à  porter  sur  le  fond  81  de  la  sai- 
gnée  10. 

Par  exemple,  le  masque  82  peut  être  attelé  au  cais- 
35  son  46. 

Préférentiellement,  son  attelage  à  ce  caisson  46  se 
fait  par  un  pivot  (non  visible  sur  la  figure). 

Pour  minimiser  le  frottement,  la  cale  entretoise  83 
a  préférentiellement  la  configuration  d'un  patin. 

40  Bien  entendu,  plusieurs  cales  entretoises  83  peu- 
vent  être  prévues. 

En  variante,  figures  10  et  11,  pour  l'établissement 
du  vide  de  drainage  80,  le  bouclier  de  protection  1  5  for- 
me  intérieurement  un  cheminement  84  par  lequel  il  est 

45  apte  à  la  mise  en  place  d'un  drain  85  le  long  du  fond  81 
de  la  saignée  10. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  ce  drain  85  est 
en  forme  de  goulotte,  et  il  est  dévidé  en  continu  au  fur 
et  à  mesure  de  l'avancement  du  bouclier  de  protection 

50  1  5,  avec  sa  concavité  tournée  vers  le  fond  81  de  la  sai- 
gnée  1  0.  Suivant  une  autre  variante,  figures  1  2  et  1  3,  le 
bouclier  de  protection  15  porte,  intérieurement,  pour 
l'établissement  du  vide  de  drainage  80,  un  drain  85'  apte 
à  se  déployer  à  l'avancement. 

55  Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  ce  drain  85'  est 
initialement  plié  en  accordéon,  et  il  se  déplie  progressi- 
vement  au  fur  et  à  mesure  de  l'avancement  du  bouclier 
de  protection  15. 

6 
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Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite  pas 
aux  formes  de  réalisation  décrites  et  représentées  des 
perfectionnements  suivant  l'invention,  mais  englobe 
toute  variante  d'exécution  et/ou  de  combinaison  de  ces 
divers  perfectionnements. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  havage  et  de  bétonnage  pour  saignée 
en  souterrain,  du  genre  comportant  une  lame  de 
coupe  (1  4),  qui  est  propre  à  la  taille  d'une  telle  sai- 
gnée  (10),  et  un  bouclier  de  protection  (15),  qui  est 
attelé  à  la  lame  de  coupe  (1  4),  et  à  l'abri  duquel  sont 
susceptibles  d'intervenir  des  moyens  d'arrivée  de 
béton  (16),  ledit  bouclier  de  protection  (1  5)  compor- 
tant,  sensiblement  parallèlement  l'un  à  l'autre,  un 
toit  (23)  destiné  à  suivre  l'extrados  (24)  de  la  sai- 
gnée  (10)  effectuée  par  la  lame  de  coupe  (14)  et 
une  semelle  (25)  destinée  à  prendre  appui  sur  l'in- 
trados  (26)  de  cette  saignée  (1  0),  caractérisé  en  ce 
que  le  toit  (23)  du  bouclier  de  protection  (15)  est 
relié  à  la  semelle  (25)  de  celui-ci  par  des  entretoises 
d'écartement  (28). 

2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  toit  (23)  du  bouclier  de  protection  (15)  est 
doublé  intérieurement,  sur  une  partie  au  moins  de 
sa  longueur,  par  au  moins  une  membrure  de  raidis- 
sement  (29)  à  la  faveur  de  laquelle  intervient  l'une 
au  moins  des  entretoises  d'écartement  (28). 

3.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  semelle  (25)  du  bouclier  de  protection  (15) 
comporte,  parallèlement  à  la  membrure  de  raidis- 
sement  (29)  du  toit  (23),  une  membrure  d'appui 
(36),  et  l'entretoise  d'écartement  (28)  s'étend  trans- 
versalement  de  ladite  membrure  de  raidissement 
(29)  à  ladite  membrure  d'appui  (36). 

4.  Dispositif  suivant  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que,  de  la  membrure  de  raidissement  (29)  du  toit 
(23)  à  la  membrure  d'appui  (36)  de  la  semelle  (25), 
s'étendent,  parallèlement  l'une  à  l'autre,  à  distance 
l'une  de  l'autre,  au  moins  deux  entretoises  d'écar- 
tement  (28). 

5.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3,  4,  caractérisé  en  ce  que  la  semelle  (25)  du 
bouclier  de  protection  (15)  se  réduit  à  un  nombre 
limité  de  membrures  d'appui  (36),  et  le  toit  (23)  est 
doublé  intérieurement  par  un  nombre  égal  de  mem- 
brures  de  raidissement  (29). 

6.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  bouclier  de  pro- 
tection  (15)  est  attelé  à  la  lame  de  coupe  (14)  par 
une  charnière  (38)  d'axe  (39)  sensiblement  parallè- 

le  à  la  direction  d'allongement  (D)  de  cette  dernière. 

7.  Dispositif  suivant  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  celui  des  volets  (40)  de  la  charnière  (38)  qui 

s  est  en  prise  avec  la  lame  de  coupe  (14)  est  articulé 
à  celle-ci  suivant  un  axe  sensiblement  parallèle  à 
sa  direction  d'allongement  (D). 

8.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
10  tions  6,  7,  caractérisé  en  ce  que  celui  des  volets 

(40)  de  la  charnière  (38)  qui  est  en  prise  avec  le 
bouclier  de  protection  (15)  est  articulé  à  celui-ci  sui- 
vant  un  axe  sensiblement  parallèle  à  la  direction 
d'allongement  (D)  de  la  lame  de  coupe  (14). 

15 
9.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  6  à  8,  caractérisé  en  ce  que,  la  lame  de  coupe 
(14)  étant  portée  par  une  tête  de  havage  (18),  des 
moyens  de  maintien  ajustables  (62)  relient  le  bou- 

20  clier  de  protection  (1  5)  à  cette  tête  de  havage  (1  8). 

10.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que,  pour  son  attelage 
à  la  lame  de  coupe  (14),  le  bouclier  de  protection 

25  (15)  comporte  un  caisson  (46),  qui  ouvre  latérale- 
ment  par  une  fente  (48)  sensiblement  parallèle  à  la 
direction  d'allongement  (D)  de  la  lame  de  coupe 
(14),  et,  à  celle  de  ses  extrémités  qui  est  opposée 
à  l'extrémité  libre  (60)  de  cette  dernière,  cette  fente 

30  (48)  débouche  longitudinalement  à  l'extérieur,  en 
sorte  que  le  bouclier  de  protection  (15)  peut  être 
rapporté  sur  la  lame  de  coupe  (14)  par  simple  trans- 
lation  par  rapport  à  celle-ci. 

35  11.  Dispositif  suivant  les  revendications  6  et  10,  prises 
conjointement,  caractérisé  en  ce  que  celui  des  vo- 
lets  (40)  de  la  charnière  (38)  qui  est  en  prise  avec 
le  bouclier  de  protection  (15)  est  engagé  dans  le 
caisson  (46)  de  celui-ci  à  la  faveur  de  la  fente  (48) 

40  que  comporte  ce  caisson  (46),  et,  au-delà  de  cette 
fente  (48),  il  présente  longitudinalement  un  bourre- 
let  (49)  ayant  transversalement  une  dimension  su- 
périeure  à  celle  de  cette  dernière. 

45  12.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que,  les  moyens  d'ar- 
rivée  de  béton  (16)  comportant  une  lance  de  pro- 
jection  (64),  le  bouclier  de  protection  (15)  est  équi- 
pé,  intérieurement,  d'un  guide  (78),  qui  s'étend  sen- 

so  siblement  parallèlement  à  la  direction  d'allonge- 
ment  (D)  de  la  lame  de  coupe  (14),  et  sur  lequel  la 
lance  de  projection  (64)  est  montée  coulissante. 

13.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
55  tions  1  à  12,  caractérisé  en  ce  que  le  bouclier  de 

protection  (15)  est  équipé,  intérieurement,  d'un  dis- 
positif  de  dévidage  (66)  apte  à  délivrer,  de  manière 
contrôlée,  sous  son  toit  (23),  une  feuille  souple  (68) 

35  11. 

40 
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continue. 

14.  Dispositif  suivant  la  revendication  13,  caractérisé 
en  ce  que,  au  dispositif  de  dévidage  (66),  est  asso- 
cié  un  moyen  de  coupe  (70).  s 

15.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  14,  caractérisé  en  ce  que  le  bouclier  de 
protection  (15)  est  apte  à  permettre  de  ménager  un 
vide  de  drainage  (80)  le  long  du  fond  (81  )  de  la  sai-  10 
gnée  (10). 

16.  Dispositif  suivant  la  revendication  15,  caractérisé 
en  ce  que,  pour  l'établissement  du  vide  de  drainage 
(80),  le  bouclier  de  protection  (15)  est  équipé  inté-  15 
rieurement  d'un  masque  (82),  qui  s'étend  en  lon- 
gueur  entre  le  toit  (23)  et  la  semelle  (25)  du  bouclier 
de  protection  (15),  et  qui,  sur  sa  face  extérieure, 
présente,  au  moins  localement,  en  saillie,  une  cale 
entretoise  (83)  par  laquelle  il  est  apte  à  porter  sur  20 
le  fond  (81  )  de  la  saignée  (10). 

17.  Dispositif  suivant  la  revendication  15,  caractérisé 
en  ce  que,  pour  l'établissement  du  vide  de  drainage 
(80),  le  bouclier  de  protection  (15)  forme  intérieure-  25 
ment  un  cheminement  (84)  par  lequel  il  est  apte  à 
la  mise  en  place  d'un  drain  (85)  le  long  du  fond  (81  ) 
de  la  saignée  (10). 

18.  Dispositif  suivant  la  revendication  15,  caractérisé  30 
en  ce  que,  pour  l'établissement  du  vide  de  drainage 
(80),  le  bouclier  de  protection  (15)  porte  intérieure- 
ment  un  drain  (85')  apte  à  se  déployer  à  l'avance- 
ment. 

35 
19.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  18,  caractérisé  en  ce  que  le  bouclier  de 
protection  (15)  est  formé  de  plusieurs  segments 
modulaires  (M1  ,  M2,  M3  ...  etc..)  dont  chacun  cor- 
respond  à  une  fonction  particulière,  et  qui  sont  dû-  40 
ment  assemblés  les  uns  aux  autres. 

20.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  19,  caractérisé  en  ce  que  le  toit  (23)  du 
bouclier  de  protection  (1  5)  se  réduit  à  une  tôle  min-  45 
ce. 

50 

55 
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